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Chapitre 26 

Minerais, scories et cendres 

Minerai d’ilménite 
présenté sous forme d'une poudre de couleur noir/brun foncé contenant de l'il-
ménite (> 90 %), de la magnétite (< 0,3 %), du sulfate (< 0,1 %) avec une taille 
de particule < 45 μm à 99,5 %. Il n'a été soumis à aucun traitement chimique, 
seulement à des opérations mécaniques ou physiques telles que le broyage. 
 
Il est utilisé comme agent de charge pour augmenter la densité dans le forage de 
puits en mer. 
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